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METTRE EN GARDE CONTRE LES DANGERS DU TABAGISME 
 

L’UNE DES SIX ACTIONS PRÉSENTANT UN BON RAPPORT COÛT-EFFICACITÉ 
ENTAMÉES PAR L’OMS 

VISANT À ALLÉGER LE FARDEAU DU TABAGISME EN TERMES DE MORTALITÉ  
 

Le tabac est un produit qui crée une dépendance et a des conséquences mortelles.
 
Le public ne comprend pas bien ou 

ne prend pas la pleine mesure du caractère hautement dépendogène du tabac ni de l’étendue complète des risques 

sanitaires associés.  

 

LA CONVENTION-CADRE DE L’OMS POUR LA LUTTE ANTITABAC (CCLAT) 

L’article 11 de la CCLAT demande aux parties d’utiliser des mises en garde sanitaires claires et de grande 

dimension qui doivent couvrir 50 % des faces principales. Aux termes de cet article, les parties doivent également 

mettre en œuvre des mesures efficaces pour faire en sorte que le conditionnement et l’étiquetage des produits du 

tabac ne contribuent pas à la promotion d’un produit du tabac par des moyens fallacieux, tendancieux ou trompeurs 

ou susceptibles de donner une impression erronée quant aux caractéristiques, effets sur la santé, risques ou 

émissions. Ceci inclut des termes tels que « légère », « à faible teneur en goudrons » et « ultra-légère. » 

LES MESSAGES FORTS 

• Le tabac crée une dépendance et a des conséquences mortelles. 

• Afin de garantir que le public soit pleinement informé des dangers du tabac et pour contrer l'image 
attrayante qu’en véhicule l'industrie du tabac, il est primordial que : 

• Des mises en gardes sanitaires figurent sur toutes les formes de conditionnement des produits du 
tabac. Ces mises en garde doivent être claires, inclure des illustrations des effets néfastes du tabac et 
couvrir au moins la moitié de la face extérieure du produit.  

• Des campagnes médiatiques de lutte antitabac ainsi que d’autres opérations de contre-publicité 
soient lancées. Ces campagnes médiatiques doivent frapper fort, avoir une durée relativement 
conséquente et contrecarrer efficacement les stratégies marketing et promotionnelles de l’industrie 
du tabac.   

• Les termes tels que « légère » et « faible » sont tendancieux et trompeurs. Ces produits ne réduisent eu 
aucun cas les risques sanitaires. 

 
LES ARGUMENTS EN FAVEUR DE LA MISE EN GARDE CONTRE LES DANGERS DU TABAGISME 

• Les mises en garde sanitaires encouragent les consommateurs de tabac à arrêter et les jeunes à ne pas 
commencer. Au Brésil, suite à l’utilisation de nouvelles illustrations de mise en garde, 73 % des fumeurs se 

sont prononcés en faveur de ces illustrations, 54 % ont changé d’avis concernant les effets du tabac sur la santé 

et 67 % ont déclaré que ces nouvelles illustrations leur avaient donné envie d’arrêter.
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• Les mises en gardes sanitaires figurant sur les produits du tabac sont sûres de toucher tous les 
consommateurs. Les personnes qui fument un paquet de cigarettes par jour sont ainsi susceptibles d’être 

exposées à ces messages plus de 7 000 fois par an.
2
 

• L'application de mesures prescrivant l'utilisation de mises en garde sanitaires sur les formes de 
conditionnement de tabac ne coûte rien aux gouvernements.3 Les illustrations graphiques sont très fortement 

soutenues par le public.
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• Les campagnes médiatiques de lutte antitabac réduisent le tabagisme. Les campagnes médiatiques 

intensives qui frappent fort et ont recours à des illustrations graphiques informent le public, réduisent le 

tabagisme et augmentent les taux et le nombre de tentatives d’arrêt du tabac.
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« Chacun doit être informé des conséquences pour la santé, du caractère dépendogène et du risque mortel de la 

consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac. » 

 
       -- CCLAT OMS Article 4.1 
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